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ORAPI  

Société anonyme au capital de 6.643.534 euros  

Siège social : 25 rue de l'industrie – 69200 VENISSIEUX  

682 031 224 RCS LYON  

  

  

TITRE I  

  

FORME -- OBJET -- DÉNOMINATION SOCIALE -- SIÈGE SOCIAL -- DURÉE  

 

ARTICLE 1 - FORME  

Il est formé, entre les propriétaires des actions de la Société et de celles qui pourront l'être 

ultérieurement, une société anonyme qui sera régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par 

les présents statuts.  

 

ARTICLE 2 - OBJET  

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l'étranger :  

- l'achat, la vente, l'importation, l'exportation, la représentation de tous produits et fabrication 

destinés à l'industrie ;  

 

- la création, l'acquisition sous toutes formes, la prise en gérance avec ou sans promesse de vente, la 

location soit comme preneur, soit comme bailleur et l'exploitation de tous fonds de commerce et 

établissements commerciaux relatifs à cet objet ;  

 

- toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières pouvant 

se rattacher directement ou indirectement à l'objet social, et à tous objets similaires ou connexes ;  

 

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées au à créer, pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l'objet social, ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 

aux entreprises ou sociétés dont l'objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 

l'objet social et ce, par tous moyens, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 

d'apports, fusions, alliances aux sociétés en participation.  

 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE  

La Société a pour dénomination sociale : ORAPI.  

Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 

annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 

immédiatement et lisiblement des mots « société anonyme » ou des initiales « S.A. » et de l'énonciation 

du montant du capital social ainsi que le lieu et le numéro d'immatriculation de la société au Registre 

du commerce et des sociétés.  
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ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé : 25, rue de l'Industrie – 69200 Vénissieux.  

Le déplacement du siège social sur le territoire français peut être décidé par le Conseil d'administration, 

sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire. 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est autorisé à 

modifier les statuts en conséquence. 

 

ARTICLE 5 - DURÉE  

La durée de la Société a été prorogée de 99 ans par l'assemblée générale extraordinaire du 24 avril 2013 

et expirera le 24 avril 2112, sauf dissolution anticipée ou nouvelle prorogation.  

  

TITRE II  

CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

  

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL  

Le capital social est fixé à six millions six cent quarante-trois mille cinq cent trente-quatre euros 

(6 643 534 €), et est divisé de la manière suivante :  

- Six millions six cent quarante-deux mille six cent trente-quatre (6 642 634) actions ordinaires de 

un (1) euro de valeur nominale chacune (les « Actions Ordinaires ») ; et 

 

- Neuf cents (900) actions de préférence de un (1) euro de valeur nominale chacune (les « AP »).  

Aux fins des présents statuts, toute référence au terme « actions » s’entendra par défaut, des Actions 

Ordinaires et le terme « actionnaire » ne visera, par défaut, que les détenteurs d’Actions Ordinaires.  

 

ARTICLE 7 - AUGMENTATION ET RÉDUCTION DU CAPITAL SOCIAL  

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision extraordinaire des associés, conformément 

aux articles L. 225-127 et suivants et L. 225-204 et suivants du Code de commerce.  

Toutefois, il ne pourra être procédé à aucune augmentation de capital, réalisée par l'émission d'actions 

nouvelles à libérer en numéraire, sans que soit au préalable intervenue la libération intégrale du capital 

ancien, et ce, à peine de nullité de l'opération.  

En outre, le capital social ne pourra être réduit au-dessous du minimum fixé par la loi. La valeur 

nominale des actions est fixée par les statuts.   
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ARTICLE 8 - FORME – TRANSMISSION DES ACTIONS – FRANCHISSEMENT DE SEUIL  

8.1 Forme  

Les Actions Ordinaires sont délivrées sous la forme nominative ou au porteur, au choix de l'actionnaire, 

à l'exception des titres devant être obligatoirement créés sous la forme nominative en vertu des 

dispositions légales en vigueur ; il en sera ainsi notamment pour les actions de numéraire jusqu'à leur 

entière libération, ainsi que pour les actions d'administrateur.  

Les AP sont nominatives.  

Les actions nominatives donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les conditions et selon 

les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Ces comptes 

individuels peuvent être des comptes "nominatifs purs" ou des comptes "nominatifs administrés ", au 

choix de l'actionnaire.  

Les actions au porteur donnent lieu à une inscription en compte tenu par un intermédiaire financier 

habilité.  

En vue de l' identification des détenteurs de titres, la Société est en droit de demander à tout moment à 

l'organisme chargé de la compensation des titres, le nom ou, s'il s'agit d'une personne morale, la 

dénomination, la nationalité et l'adresse des détenteurs de titres conférant immédiate ment ou à terme 

le droit de vote dans ses propres assemblées d'actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par 

chacun d'eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés.  

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur 

les registres tenus à cet effet au siège social (actions nominatives) ou par un intermédiaire financier 

habilité (actions nominatives ou au porteur).  

La cession de ces actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par un virement de compte à 

compte.  

8.2  Négociabilité 

Les actions sont librement négociables.  

La cession de ces actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par un virement de compte à 

compte.  

La transmission d'actions nominatives, à titre gratuit, ou en suite de décès, s'opère également au moyen 

d'un virement de compte à compte.  

Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert.  

Sur autorisation expresse de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, la Société pourra procéder 

au rachat de ses propres titres dans les conditions et les limites fixées par la loi.  
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8.3  Franchissement de seuil  

Les franchissements, à la hausse ou à la baisse des seuils de détention du capital prévus par la loi, 

doivent être déclarés, sous peine de sanction, par tout actionnaire auprès de 1'Autorité des Marchés 

Financiers.  

D'autre part, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à détenir ou qui 

cesse de détenir une fraction du capital, des droits de votes ou de titres donnant accès à terme au capital 

de la Société, égale ou supérieure à 0,5% ou un multiple de cette fraction, sera tenue de notifier à la 

Société, dans un délai de 15 jours à compter du franchissement de l'un de ces seuils, le nombre total 

d'actions, de droits de vote ou de titres donnant accès à terme au capital, qu'elle possède seule 

directement ou indirectement ou encore de concert.  

L'inobservation des dispositions du paragraphe précédent des statuts peut être sanctionnée par la 

privation des droits de vote pour les actions ou droits y attachés excédant la fraction non déclarée, et 

ce, pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendra jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant 

la date de régularisation de la notification prévue audit paragraphe.  

La sanction est appliquée si elle fait l'objet d'une demande, consignée au procès-verbal de l'assemblée 

générale, d'un ou plusieurs actionnaires détenant 0,5% au moins du capital de la Société.  

 

ARTICLE 9 - INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS 

A l’égard de la Société, les titres sont indivisibles, sous réserve des dispositions suivantes : le droit de 

vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu- 

propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires.  

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par 

un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du président du 

tribunal de commerce, statuant en référé.  

Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. Le droit de l'actionnaire d'obtenir 

communication des documents sociaux appartient également à chacun des copropriétaires d'actions 

indivises, au nu-propriétaire et à l'usufruitier d'actions.  

 

ARTICLE 10 - DROITS ET OBLIGATIONS LIÉS AUX ACTIONS  

10.1 Droits et obligations liées aux Actions Ordinaires 

Chaque action ordinaire donne droit, dans les bénéfices et dans l’actif social, à une part proportionnelle 

au nombre des actions ordinaires existantes.  

10.2 Droits et obligations liées aux AP 

Les droits et obligations spécifiques attachés aux AP sont détaillés dans les Termes et Conditions des 

AP figurant en Annexe 1 aux présents statuts.  

10.3 Les droits et obligations attachés aux actions les suivent, dans quelque main qu’elles passent ; 

la propriété d’une action emporte de plein droit l’adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement 

prises par les actionnaires.  
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Les représentants, ayant droits, conjoint et héritiers d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte 

que ce soit, requérir l’apposition des scellés sur les bien et valeurs de la société, ni en demander le 

partage ou la licitation  

10.4 Tout actionnaire a le droit, à toute époque, d’obtenir à ses frais, au siège social, la délivrance 

d’une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. La société doit annexer à 

ce document la liste des administrateurs et des commissaires aux comptes en exercice.  

10.5 Les actionnaires ne sont responsables des dettes sociales que jusqu’à concurrence du montant 

nominal des actions qu’ils possèdent ; au-delà, tout appel de fonds est interdit.  

  

TITRE III  

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

 

ARTICLE 11 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 

11.1 Sauf dérogations légales, la Société est administrée par un conseil d'administration (le 

« Conseil d’administration ») composé de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) 

membres au plus. 

11.2 En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 

l'assemblée générale ordinaire. Toutefois, en cas de fusion, des nominations d'administrateurs 

peuvent être effectuées par l'assemblée générale extraordinaire statuant sur l'opération. 

11.3 Les administrateurs peuvent être actionnaires ou non de la Société. 

11.4 La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) ans ; elles prennent fin à l'issue 

de la réunion de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 

écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée 

générale ordinaire. 

11.5 Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de 65 ans, sa nomination 

a pour effet de porter à plus d'un tiers des membres du Conseil d’administration le nombre 

d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette proportion est dépassée, l'administrateur le plus 

âgé est réputé démissionnaire d'office à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les 

comptes de l'exercice au cours duquel le dépassement aura lieu. 

11.6 Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Les 

administrateurs personnes morales doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 

permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 

responsabilités que s'il était administrateur en son nom propre, le tout sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. 

Lorsque la personne morale administrateur met fin au mandat de son représentant permanent, 

elle doit notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, sa décision ainsi que l'identité 

de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission du 

représentant permanent. 
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11.7 En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateurs, le 

conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre 

provisoire en vue de compléter l'effectif du Conseil d’administration. Ces nominations doivent 

intervenir obligatoirement dans les trois mois de la vacance, lorsque le nombre des 

administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire, sans toutefois être inférieur au 

minimum légal. 

Les nominations provisoires ainsi effectuées par le Conseil d’administration sont soumises à 

ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les 

délibérations prises et les actes accomplis restent cependant valables. 

Lorsque le nombre d'administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs 

restant en fonctions doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire en vue de 

compléter l'effectif du conseil d’administration. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pour la durée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

11.8 Les administrateurs personnes physiques ne peuvent exercer simultanément dans plus de 

cinq conseils d'administration ou de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège en France 

métropolitaine, sauf exceptions prévues par la loi. 

11.9 Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat correspond à un 

emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. Le nombre des administrateurs liés à 

la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

 

ARTICLE 12 – PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

12.1 Le Conseil d'administration élit parmi ses membres personnes physiques un président (le 

« Président du Conseil d’administration ») et détermine sa rémunération. Il fixe la durée des 

fonctions du Président qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est rééligible. 

Le conseil peut le révoquer à tout moment. 

12.2 Nul ne peut être nommé Président du Conseil d'Administration s'il est âgé de plus de 70 

ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

12.3 Le Président représente le Conseil d'administration. Il organise et dirige les travaux de 

celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes 

de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 

mission. 

12.4 En cas d'absence ou d'empêchement du Président, le Conseil d'administration désigne 

parmi ses membres le Président de séance. 

 

ARTICLE 13 – REUNIONS ET DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

13.1 Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur 

convocation du Président. 

Le Directeur Général, lorsqu'il n'exerce pas la présidence du Conseil d'administration, peut 

demander au Président de convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 
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13.2 La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La 

convocation qui mentionne l'ordre du jour, doit intervenir au moins trois (3) jours à l'avance par 

tous moyens et même verbalement. La convention peut être verbale et sans délai en cas d’urgence 

ou de circonstances exceptionnelles. 

13.3 Le Conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des 

administrateurs sont présents (ou réputés tels en cas de recours à des moyens de visioconférence 

ou de télécommunication). 

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des membres présents (ou 

réputés tels en cas de recours à la visioconférence ou de télécommunication) ou représentés. 

Le règlement intérieur établi par le Conseil d’administration peut prévoir que sont réputés 

présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion 

du Conseil d’administration par des moyens de visioconférence ou d’autres moyens de 

télécommunication permettant l’identification des participants et garantissant leur participation 

effective, conformément à la réglementation en vigueur. 

Cette disposition n’est pas applicable pour l’arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés 

et l’établissement du rapport de gestion et du rapport sur la gestion du groupe. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Les décisions relevant des attributions propres du Conseil d’administration auxquelles il est 

référence à l’article L. 225-37 du Code de commerce peuvent être prises par voix de consultation 

écrite. 

13.4 Il est tenu un registre de présence qui est émargé par les administrateurs participant à la 

réunion du Conseil d'administration tant en leur nom personnel que comme mandataire et qui 

mentionne le nom des administrateurs réputés présents. 

Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux établis 

conformément aux dispositions légales en vigueur. Les procès-verbaux sont signés par le 

Président de séance et par un administrateur ou par deux administrateurs. 

 

ARTICLE 14 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14.1 Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille 

à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées 

générales d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant 

la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 

d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 

que l'acte en cause dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, 

étant précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. 

Les cautions, avals et garanties donnés par la Société en faveur de tiers doivent être autorisés par 

le Conseil d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 225-35, alinéa 4 du 

Code de commerce. 

14.2 Le Conseil d'administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu'il 

juge opportuns. 
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Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l'accomplissement de sa 

mission et peut obtenir auprès de la direction générale tous les documents qu'il estime utiles. 

14.3 Le Conseil d'administration peut donner à tout mandataire de son choix toute délégation 

de pouvoirs dans la limite des pouvoirs qu'il tient de la loi et des présents statuts. 

Le Conseil peut décider de la création de Comités chargés d'étudier les questions que le Conseil 

ou son Président lui soumet. 

14.4 Conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce, le Conseil d'administration 

a qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations. 

Il peut déléguer à l'un ou plusieurs de ses membres, au Directeur Général ou, en accord avec ce 

dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, les pouvoirs nécessaires pour réaliser 

dans un délai d'un an l'émission d'obligations et en arrêter les modalités. 

Les personnes désignées rendent compte au Conseil d'administration dans les conditions prévues 

par ce dernier. 

 

ARTICLE 15 – DIRECTION GENERALE 

15.1 Modalités d’exercice 

Conformément à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce, la direction générale de la Société est 

assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une autre 

personne physique nommée par le Conseil d'administration et qui prend le titre de directeur général (le 

« Directeur Général »). 

Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 

d'administration. La délibération du Conseil d’administration relative au choix de la modalité d'exercice 

de la direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Le choix du 

Conseil d'administration est porté à la connaissance des actionnaires et des tiers dans les conditions 

prévues par la réglementation en vigueur. 

L'option retenue par le Conseil d'administration reste valable jusqu'à l'expiration du premier des 

mandats des dirigeants. A l'expiration de ce délai, le Conseil d'administration doit à nouveau délibérer 

sur les modalités d'exercice de la Direction Générale. 

Le changement de la modalité d'exercice de la Direction Générale n'entraîne pas une modification des 

statuts. 

15.2 Direction générale 

En fonction de la modalité d'exercice retenue par le Conseil d'administration, le Président ou le 

Directeur Général assure sous sa responsabilité la direction générale de la Société. 

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d'administration qui fixe la durée de son mandat, 

détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. Pour l'exercice de ses 

fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de soixante-dix (70) ans. 

Lorsqu'en cours de mandat, cette limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général est réputé 

démissionnaire d'office et il est procédé à la désignation d'un nouveau Directeur Général.  
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Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. La révocation du 

Directeur Général non Président du Conseil d’administration peut donner lieu à des dommages-intérêts 

si elle est décidée sans juste motif. 

15.3 Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 

de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social, et sous réserve des pouvoirs 

expressément attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil d’administration.  

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 

Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que 

l'acte en cause dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant 

précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. 

15.4 Directeurs Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 

d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer une ou une 

plusieurs personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général avec le titre de directeurs 

généraux délégués (« Directeurs Généraux Délégués »). 

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à cinq (5). 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des 

pouvoirs accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération. 

A l'égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des 

mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 

Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d'administration, leurs fonctions et leurs 

attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur Général. 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à tout 

moment. La révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des dommages-intérêts si 

elle est décidée sans juste motif. 

 

ARTICLE 16 – CONVENTIONS REGLEMENTEES  

16.1 Toutes les conventions réglementées au sens de l’article L. 225-38 du Code de commerce, à 

l’exception de celles visées à l’article L. 225-39 du Code de commerce, doivent être soumises à 

l’autorisation préalable du Conseil d’administration puis à l’approbation de l’assemblée générale dans 

les conditions légales. 

16.2 L’autorisation préalable du Conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la 

convention pour la Société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. 
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TITRE IV  

CONTROLE DES COMPTES DE LA SOCIÉTÉ   

 

ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES  

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne pour la durée, dans les conditions et avec la 

mission fixée par la loi, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs 

Commissaires aux Comptes suppléants. 

 

 

 

TITRE V 

ASSEMBLEES GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 18 - DIFFÉRENTES FORMES D'ASSEMBLEES GÉNÉRALES  

Les décisions collectives des actionnaires s'expriment en assemblées générales.  

Selon les résolutions à elles soumises, les assemblées générales sont qualifiées d'ordinaires ou 

d'extraordinaires.  

 

ARTICLE 19 - CONVOCATION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées dans les conditions fixées par la loi.  

En outre, un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins cinq pour cent (5%) du capital, peuvent 

demander au président du tribunal de commerce du lieu du siège social, statuant par voie d'ordonnance 

de référé, la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée et de fixer son ordre du jour.  

La convocation des assemblées est faite par un avis inséré tant dans un journal habilité à recevoir les 

annonces légales dans le département du siège social, ainsi qu'au Bulletin des annonces légales 

obligatoires, quinze jours au moins avant la date de l'assemblée.  

Toutefois, si toutes les actions sont nominatives, ces insertions pourront être remplacées par une 

convocation faite aux frais de la Société par lettre simple ou recommandée adressée à chaque 

actionnaire.  

Les actionnaires titulaires de titres nominatifs depuis un mois au moins à la date de l'insertion de l'avis 

de convocation sont convoqués à toute assemblée par lettre ordinaire. Ils peuvent demander à être 

convoqués par lettre recommandée.  

Tous les propriétaires d'actions indivises sont convoqués dans les mêmes formes lorsque leurs droits 

sont constatés dans le délai prévu à l'alinéa précédent par une inscription nominative.  

La Société publie, avant la réunion de toute assemblée d'actionnaires, au Bulletin des annonces légales 

obligatoires, trente-cinq jours (35) au moins avant la date de l'assemblée, l'avis prévu à l'article R. 225-

73 du Code de commerce.  
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Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée 

prorogée est convoquée six jours au moins d'avance dans les mêmes formes que la première. L'avis et 

les lettres de convocation de cette deuxième assemblé e reproduisent la date et l'ordre du jour de la 

première.  

 

ARTICLE 20 - ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

L'ordre du jour de l'assemblée, qui doit être indiqué dans la lettre de convocation, est arrêté par l'auteur 

de la convocation.  

Sous réserve de questions diverses, qui ne doivent présenter qu'une minime importance, les questions 

inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée apparaissent 

clairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents.  

 

ARTICLE 21 - PARTICIPATION – REPRÉSENTATION – NOMBRE DE VOIX AUX 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES – QUORUM – VOTE  

21.1 L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils 

possèdent. Il est justifié du droit de participer à l'assemblée générale par l'inscription en compte des 

titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte le deuxième jour ouvré 

précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.  

21.2 Chaque actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint ou le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS) ou encore par toute personne 

physique ou morale de son choix dans les conditions légales et réglementaires applicables.  

Un actionnaire ne peut constituer un mandataire pour voter du chef d'une partie de ses actions et voter 

en personne du chef de l'autre partie.  

Le mandat de représentation d'un actionnaire est donné pour une seule assemblée. Il peut également 

être donné pour deux assemblées tenues le même jour, ou dans un délai de sept jours. Le mandat donné 

pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.  

21.3 Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les 

assemblées spéciales où il est calculé sur l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout 

déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi.  

21.4 En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte, pour le calcul du quorum, que des 

formulaires dûment complétés et reçus par la Société trois jours au moins avant la date de l'assemblée 

générale. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention ne sont pas 

considérés comme des votes exprimés.  

21.5 Sous réserve du droit de vote double ci-après prévu, le droit de vote attaché aux actions de 

capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque action 

donne droit à une voix.  

21.6 Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de capital 

social qu'elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 

justifié d'une inscription nominative depuis deux (2) ans au moins au nom du même actionnaire.  
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La conversion au porteur d'une action, le transfert de sa propriété, fait perdre à l'action le droit de vote 

double susvisé.  

Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou 

de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré successible ne fait pas perdre le 

droit acquis et n'interrompt pas les délais prévus ci-dessus.  

En outre, en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission, le droit de vote double pourra être conféré, dès leur émission, aux actions nominatives 

attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce 

droit.  

21.7 Le vote a lieu et les suffrages sont exprimés, à main levée, ou par assis et levés, ou par appel 

nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu'en décide le bureau de l'assemblée.  

21.8 Les actionnaires peuvent aussi voter par correspondance.  

 

ARTICLE 22 - FEUILLE DE PRÉSENCE  

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence : celle-ci dûment émargée par les actionnaires 

présents et les mandataires, est certifiée exacte par le bureau de l'assemblée.  

 

ARTICLE 23 - BUREAU DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

L'assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d’administration ou par l'administrateur 

le plus ancien présent à l'assemblée. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 

En cas de convocation par les Commissaires aux Comptes, par un mandataire de justice ou par les 

liquidateurs, l'assemblée générale est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée.  

Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants disposant, 

tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.  

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires.  

Les membres du bureau ont pour mission d'assurer le fonctionnement régulier de l'assemblée, et 

notamment, de vérifier, certifier et signer la feuille de présence, de contrôler les votes émis, et d'en 

assurer la régularité et encore de signer le procès-verbal des délibérations de l'assemblée.  

 

ARTICLE 24 - PROCÈS-VERBAUX  

Toute délibération de l'assemblée générale des actionnaires est constatée par un procès-verbal, dressé 

et signé par les membres du bureau.  

Les procès-verbaux sont établis sur des registres spéciaux, tenus au siège social, cotés et paraphés, soit 

par un juge du Tribunal de Commerce, soit par un juge d'instance, soit par le maire de la commune ou 

un adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans frais.  
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Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles, numérotées sans 

discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau de 

l'autorité qui les a paraphées.  

Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit être jointe à celles précédemment 

utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite.  

Les copies ou extraits des procès-verbaux sont valablement certifiés, soit par le président du conseil 

d'administration, soit par un administrateur exerçant les fonctions de directeur général, soit enfin par le 

secrétaire de l'assemblée.  

Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un seul 

liquidateur.  

 

ARTICLE 25 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ASSEMBLEES GÉNÉRALES 

ORDINAIRES  

25.1 L'assemblée générale ordinaire peut prendre toutes les décisions autres que celles ayant pour 

effet de modifier, directement ou indirectement, les statuts.  

25.2 Elle est réunie au moins une fois par an, dans les six (6) mois de la clôture de chaque exercice 

social, pour statuer sur les comptes de cet exercice. L'assemblée générale ordinaire ne délibère 

valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté à 

distance possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.  

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis.  

Elle statue à la majorité des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, y compris les 

actionnaires ayant voté à distance ou par visioconférence. Les voix exprimées ne comprennent pas 

celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a voté 

blanc ou nul.  

 

ARTICLE 26 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

EXTRAORDINAIRES 

26.1 L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions.  

Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations 

résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué.  

26.2 L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté à distance ou par visioconférence possèdent au moins, sur première 

convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A 

défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être portée à une date postérieure de deux 

mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.  

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, 

y compris les actionnaires ayant voté à distance ou par visioconférence. Les voix exprimées ne 

comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est 

abstenu ou a voté blanc ou nul.  
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TITRE VI  

EXERCICE SOCIAL – COMPTES – BÉNÉFICES – DIVIDENDES 

 

ARTICLE 27 - EXERCICE SOCIAL  

L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.  

ARTICLE 28 - COMPTES  

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conforme à la loi et aux usages du 

commerce.  

Il est notamment dressé, à la fin de chaque exercice social, un inventaire général de l'actif et du passif, 

un bilan, un compte de résultat et l'annexe. Le montant des engagements cautionnés, avalisés, ou 

garantis, est mentionné à la suite du bilan.  

Le Conseil d’administration établit alors le rapport de gestion sur la situation de la Société durant 

l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les évènements importants survenus entre la date de clôture 

de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement.   

La forme des comptes et les méthodes d'évaluation ne peuvent être modifiées que sur rapport spécial 

du Conseil d’administration, au vu des comptes établis, selon les formes anciennes et nouvelles.  

Tous ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux comptes dans les conditions légales 

et réglementaires.  

 La Société dépose au greffe du tribunal du siège social, pour être annexés au Registre du commerce et 

des sociétés, dans le mois qui suit leur approbation par l'assemblée générale ordinaire, les comptes 

annuels de l'exercice écoulé, le rapport de gestion, le rapport des commissaires aux comptes de 

l'exercice écoulé ainsi que la proposition d'affectation du résultat soumise à l'assemblée et la résolution 

d'affectation votée. En cas de refus d'approbation, une copie de la délibération de l'assemblée est 

déposée dans le même délai.  

 

ARTICLE 29 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES  

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 

après déduction des amortissements et provisions, le résultat de l'exercice.  

Il est fait sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, un prélèvement de 

cinq pour cent (5 %) au moins, affecté à la formation d'une réserve dite « réserve légale ». Ce 

prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social.  

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures ainsi 

que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et augmenté du report 

bénéficiaire.  

L'assemblée générale ordinaire peut décider, outre le paiement du bénéfice distribuable, la distribution 

de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision doit indiquer 

expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués.  
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Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les 

capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital social 

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.  

L'assemblée générale ordinaire peut accorder aux actionnaires tout ou partie du dividende mis en 

distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les conditions 

légales.  

  

TITRE VII  

TRANSFORMATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

ARTICLE 30 - TRANSFORMATION  

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sans création d'un être moral nouveau, sous 

réserve des dispositions législatives en vigueur.  

 

ARTICLE 31 - DISSOLUTION  

31.1  Arrivée du terme statutaire  

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Conseil d’administration provoque une 

décision collective extraordinaire des actionnaires afin de décider si la société doit être prorogée ou 

non.  

31.2  Dissolution anticipée 

La dissolution anticipée est prononcée par décision collective extraordinaire des actionnaires. Toutefois, 

elle peut être prononcée par le Tribunal de Commerce, notamment dans les cas suivants :  

- la réduction du nombre des actionnaires à un chiffre inférieur à sept, si elle n'entraîne pas la 

dissolution de plein droit, autorise cependant tout intéressé à demander au Tribunal de Commerce 

de prononcer cette dissolution, si la situation n'a pas été régularisée dans le délai d'un an ; 

 

- dans le cas de réduction au-dessous du minimum légal comme dans celui où les capitaux propres 

de la Société viendraient à être inférieurs à la moitié du montant du capital social, la dissolution de 

la Société pourrait être demandé et serait alors prononcée par le Tribunal de Commerce, dans les 

conditions prévues la loi.  

 

ARTICLE 30 - LIQUIDATION 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution. Sa dénomination doit alors être suivie des 

mots « société en liquidation ».  

Le ou les liquidateurs sont nommés par la décision qui prononce la dissolution.  

La collectivité des actionnaires garde les mêmes attributions qu'au cours de la vie sociale.  
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Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus sous réserve des dispositions légales, 

pour réaliser l'actif, payer le passif, et répartir le solde disponible entre les actionnaires.  

Les actionnaires sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur les comptes définitifs, sur le 

quitus du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat, et pour constater la clôture de la liquidation.  

  

  

TITRE VIII  

CONTESTATIONS – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 31 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations entre les actionnaires relatives aux affaires sociales, pendant la durée de la 

Société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents dans le ressort du lieu du siège social.  

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le ressort 

du Tribunal de Commerce du lieu du siège social et toutes assignations ou significations sont 

régulièrement faites à ce domicile élu, sans avoir égard au domicile réel.  

A défaut d'élection de domicile, les assignations et significat ions seront valablement faites au parquet 

de Monsieur le procureur de la République près du Tribunal Judiciaire du lieu du siège social.   



ANNEXE 1 – Termes et Conditions des AP 

Les présentes définissent les termes et conditions (les « Termes et Conditions ») des actions de 

préférence dites « AP » à émettre par la société Orapi, société anonyme dont le siège social est 

situé 25 rue de l’Industrie – 69200 Vénissieux, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Lyon sous le numéro 682 031 224 RCS Lyon (la « Société ») le 20 octobre 2020 (la 

« Date d’Emission »). 

ARTICLE 1 – définitions 

Les termes utilisés en majuscule ont la signification qui leur est donnée ci-dessous : 

« AGAP » désigne les 1.000 actions gratuites de préférence à émettre par la 

Société par prélèvement sur ses réserves disponibles conformément aux 

termes de la décision de l’assemblée générale des actionnaires de la 

Société en date du 29 juillet 2020. 

« AP » désigne les 1.000 actions de préférence créées aux termes de la décision 

de l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 29 

juillet  2020 et soumises aux présents Termes et Conditions ainsi que 

toute autre action de préférence de la Société qui serait émise 

postérieurement à cette date sur le fondement des présents Termes et 

Conditions. 

« AO » désigne les actions ordinaires émises par la Société à la date des 

présentes ainsi que toutes les actions ordinaires qui seront émises par 

la Société de temps à autre. 

« Affilié » désigne, s'agissant d'une personne ou d'une entité : 

(a) toute personne qui Contrôle cette personne ou entité, ou est

Contrôlée par elle ou est Contrôlée par toute personne la

Contrôlant ; ou

(b) si cette personne est une société de gestion, (i) tout fonds commun

de placement dont cette personne, ou tout Affilié de cette

personne, est la société de gestion, ou (ii) tout fonds ou autre

structure d'investissement dont cette personne ou tout Affilié de

cette personne est le gestionnaire majoritaire ; ou

(c) si cette personne est un fonds commun de placement ou une autre

structure d'investissement, toute personne qui est la société de

gestion ou le gérant majoritaire de cette personne, ou un Affilié

de la société de gestion ou du gérant majoritaire de cette

personne.

« Contrat de Crédits 

Bilatéraux » 

désigne des prêts moyen terme bilatéraux consentis aux termes de 

contrats de crédit bilatéraux par Orapi avec Arkéa Banque E&I, Crédit 

Agricole, BNP Paribas, Banque Rhône Alpes, Caisse d’Epargne 

Rhône-Alpes, LCL et CIC, Bpifrance et Banque Cantonale de Genève, 

portant sur un montant total en principal restant dû de 7,65 millions 

d’euros. 



« Contrat de Crédits 

Syndiqués » 

désigne le contrat de crédits syndiqués en date du 14 septembre 2018 

conclu entre Orapi en qualité d’emprunteur et Arkéa Banque E&I, 

Société Générale, Crédit Agricole, Banque Palatine, BECM, BNP 

Paribas, Banque Rhône Alpes, Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, LCL, 

CIC et Aviva en qualité de prêteurs, portant sur un montant total en 

principal de 47,25 millions d’euros. 

« Contrôle » signifie (en ce compris les termes "Contrôlant",  "Contrôlé par" et 

"sous Contrôle commun avec") (i) dans le cas d’une Entité contrôlée 

par une autre Entité, la détention directe ou indirecte, au sens de 

l’article L.233-3-I du Code de commerce, du pouvoir de diriger ou de 

décider de la direction, de la gestion et de la politique de cette Entité, 

que ce soit à travers la détention de valeurs mobilières assorties d’un 

droit de vote, par un arrangement contractuel ou par tout autre moyen, 

(ii) dans le cas d’une Entité contrôlée par une personne physique (x) le

fait que cette personne soit (et demeure) le seul représentant légal de 

cette Entité et (y) qu’elle détienne (le cas échéant avec son époux(se), 

sa/son concubin(e), son partenaire civil, et/ou ses enfants), directement 

ou indirectement, au moins 66,67% du capital social et des droits de 

vote de cette Entité, et (iii) dans le cas d’un fonds d’investissement, ce 

dernier sera considéré comme étant Contrôlé par sa société de gestion 

ou de conseil, et deux Personnes gérées ou conseillées par la même 

société de gestion ou de conseil ou tout Affilié de celles-ci seront 

considérées comme des Affiliés l’une de l’autre. 

« Créances Bancaires 

MG3F » 

désigne les créances de Bpifrance à l’encontre de MG3F cédées à 

l’Investisseur Financier à la Date de Réalisation. 

« Créances Bancaires 

Orapi » 

désigne (i) les créances des banques syndiquées au titre du Contrat de 

Crédits Syndiqués et (ii) les créances des banques bilatérales d’Orapi 

au titre des Contrats de Crédits Bilatéraux Orapi à l’exception de la 

créance de CIC en sa qualité de prêteur au titre du Contrat Bilatéral 

CIC 

« Date d’Emission » a le sens qui lui est attribué dans le préambule des présentes. 

« Date de 

Réalisation » 

signifie la date de réalisation de la Transaction. 

« Date de Sortie » signifie la date de réalisation d’une Sortie. 



« Droit de Suite » signifie le droit de suite dont les titulaires des AP bénéficient au titre de 

la promesse d’achat consentie par les fonds gérés par Kartesia 

Management, ce droit de suite ayant une durée de deux ans à compter 

de la cession des AP dans le cadre de ladite promesse d’achat. 

« Entité » signifie toute société (incluant toute société à responsabilité limité ou 

société par actions simplifiée), personne morale (incluant toute 

société à but non lucratif), société en nom collectif, partenariat, 

association, joint- venture, succession, fiducie, trust, groupement 

d’intérêt économique ou autre entreprise, association, organisation ou 

entité ayant ou non la personnalité morale ; 

« Flux Reçus » signifie les sommes perçues par l’Investisseur Financier de la Date de 

Réalisation jusqu'à la date du remboursement intégral ou de la cession 

par l’Investisseur Financier de l’intégralité des Obligations New 

Money, ORA 1 et ORA 2 (ou des actions résultant du remboursement en 

actions des ORA 1 et ORA 2) : 

a) à titre de remboursement en numéraire du principal ou de

paiement des intérêts courus des Obligations New Money, ORA 1

et ORA 2, mais à l’exclusion de toute commission ou frais perçus

par l’Investisseur Financier au titre des Obligations New Money,

ORA 1 et ORA 2 ; et

b) lors de la cession par l’Investisseur Financier des actions

ordinaires de la Société émises lors du remboursement en actions

des ORA 1 ou des ORA 2 (selon le cas), étant convenu que dans

ce cas le prix de cession desdites actions à un tiers (excluant tout

Affilié de l’Investisseur Financier mais incluant MG3F et ses

Affiliés) sera retenu pour les besoins du calcul des Flux Reçus ; et

c) résultant de la cession (i) des Obligations New Money, (ii) des

ORA 1 (iii) des ORA 2 à un tiers (excluant tout Affilié de

l’Investisseur Financier mais incluant MG3F et ses Affiliés) ;

étant convenu que dans chacun de ces cas, les Flux Reçus seront

nets de tous les frais et dépenses de conseils (financier, juridique,

etc.) supportés par l’Investisseur Financier à l’effet de réaliser les

opérations permettant de percevoir les Flux Reçus concernées.

« Flux Versés » signifie le montant total de 33.607.463,14 euros correspondant à la 

somme (i) du prix de souscription des Obligations New Money net des 

commissions d’arrangement et (ii) du montant du coût total 

d’acquisition des Créances Bancaires Orapi, des Obligations 

Existantes et des Créances Bancaires MG3F, augmenté le cas échéant 

du montant effectivement tiré au titre de la tranche 2 des Obligations 

New Money d’un montant maximum de 5.000.000 d’euros. 



« Investisseur 

Financier » 

désigne les fonds gérés par Kartesia Management. 

« MG3F » désigne La Financière M.G.3.F, société par actions simplifiée dont le 

siège social est situé 16, rue Pierre Mendès France – 69120 Vaulx en 

Velin, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le 

numéro 353 946 577 RCS Lyon. 

« Montant 

Déclencheur 1 » 

correspond au montant des Flux Reçus permettant à l’Investisseur 

Financier, lors de sa sortie totale des Obligations New Money, des ORA 

1 et des ORA 2, de générer un Multiple de 1,5x (net de tout montant 

rétrocédé aux titulaires des AP) sur le montant des Flux Versés. 

« Montant 

Déclencheur 2 » 

correspond au montant des Flux Reçus permettant à l’Investisseur 

Financier, lors de sa sortie totale des Obligations New Money, des ORA 

1 et des ORA 2, de générer un Multiple de 2,0x (net de tout montant 

rétrocédé aux titulaires des AP) sur le montant des Flux Versés. 

« Multiple » signifie le coefficient multiplicateur m permettant de calculer la 

variation de la valeur des Flux Reçus par l’Investisseur Financier et la 

valeur des Flux Versés par l’Investisseur Financier, soit la formule : 

Flux Reçus = m x Flux Versés 

« Obligations 

Existantes » 

désigne les obligations émises par la Société le 20 décembre 2013 au 

titre d’un emprunt obligataire dit « Micado II » d’un montant total en 

principal de 5.000.000 d’euros. 

« Obligations New 

Money » 

désigne les deux tranches d’obligations simples non cotées émises ou à 

émettre dans le cadre des opérations de restructuration financière de la 

Société réalisées par la Société à la Date de Réalisation pour un 

montant en principal de 17.000.000 d’euros, dont une première tranche 

de 12.000.000 d’euros souscrite à la Date de Réalisation. 

« ORA 1 » désigne les obligations remboursables en actions émises par la Société 

à la Date de Réalisation pour un montant en principal de 23.000.000 

d’euros, dans le cadre des opérations de restructuration financière de 

la Société 

« ORA 2 » désigne les obligations remboursables en actions émises par la Société 

à la Date de Réalisation pour un montant en principal de 16.616.700 

euros, dans le cadre des opérations de restructuration financière de la 

Société. 

« Pacte » désigne le pacte d’actionnaires relatif à la Société conclu entre 

l’Investisseur Financier et MG3F. 

« Société » a le sens qui lui est attribué à le sens qui lui est attribué dans le 

préambule des présentes. 



« Sortie » désigne l’évènement, qu’il s’agisse d’un remboursement ou d’un 

Transfert, à l’issue de la réalisation duquel l’Investisseur Financier ne 

détient plus ni de créance ni d’instrument financier au titre des 

Obligations New Money, des ORA 1 ou des ORA 2. 

« Termes et 

Conditions » 

a le sens qui lui est attribué dans le préambule des présentes. 

« Titres » désigne pour toute entité juridique, toutes actions émises par cette 

entité, toutes options de souscriptions, actions gratuites, actions de 

préférence, obligations convertibles, obligations ou autres valeur 

mobilières émises ou à émettre par cette entité et donnant accès ou 

susceptible de donner accès, directement ou indirectement, 

immédiatement ou dans le futur, par conversion, échange, 

remboursement, présentation ou exercice d’un bon de souscription ou 

par tout autre moyen, aux actions ou aux autres valeurs mobilières 

représentant ou conférant un droit (en pleine propriété ou en nue-

propriété) à une part du capital social, des profits, du boni de 

liquidation ou des droits de vote de cette entité (en ce compris 

notamment pour la Société les ORAs 1 et les ORAs 2), étant toutefois 

convenu que les Titres de la Société ne comprendront pas les 

Obligations New Money.  

« Transaction » désigne la restructuration financière de la Société en date du 29 juillet 

2020. 

« Transfert » désigne, pour tous Titres : 

(i) les transferts de droits d’attribution de Titres résultant

d’augmentation de capital par incorporation de réserves,

provisions ou bénéfices ou de droits préférentiels de souscription

à une augmentation de capital en numéraire, y compris par voie

de renonciation individuelle ;

(ii) les transferts de Titres à titre gratuit ou onéreux, alors même

qu’ils auraient lieu par voie d’adjudication publique ou en vertu

d’une décision de justice ;

(iii) les transferts de Titres sous forme de dation en paiement ou par

voie d’échange, de partage, de prêt de Titre, de vente à réméré,

d’apport en société, d’apport partiel d’actif, de fusion ou de

scission, quelle que soit la forme de la ou des sociétés ;

(iv) la constitution de garantie, d’hypothèque, de nantissement et plus

généralement de toute sûreté sur les Titres ;

(v) les transferts portant sur la propriété d’un Titre, y compris les

transferts en fiducie, ou de toute autre manière semblable, la

création d’une société en participation ou une société de fait ou

toute autre forme d’accord de sous-participation ;



(vi) les transferts portants sur tout démembrement de la propriété ou

des droits économiques attachés à un Titre (ex. la nue-propriété,

l’usufruit, la jouissance) ;

(vii) tout transfert visé aux paragraphes (i) à (vi) ci-dessus des Titres

émis par un Affilié d’un Actionnaire qui aurait pour effet le

Transfert indirect des Titres de la Société ;

(viii) tout engagement ou promesse de réaliser l’un quelconque des

transferts visés aux paragraphes (i) à (vii) qui précèdent ;

et :

 le verbe « Transférer » désigne la réalisation de tout Transfert ; 

 « Cédant » désigne toute personne Transférant un Titre et le terme 

« Cessionnaire » désigne toute personne à qui un Titre est 

Transféré. 

ARTICLE 2– caractéristiques des AP 

2.1 Caractéristiques générales des AP 

2.1.1 Les AP sont des actions de préférence créées en application des articles L. 228-11 et 

suivants du Code de commerce. La propriété des AP sera établie par une inscription en compte, 

conformément à l’article L. 211-4 du Code monétaire et financier. 

2.1.2 La Société est responsable de la bonne exécution des droits attachés aux AP à l’égard 

des titulaires d’AP. 

2.2 Transfert des AP 

2.2.1 Les droits de chaque catégorie d’AP seront transmissibles en même temps que les AP 

concernées cédées quel que soit leur titulaire. 

2.2.2 Les droits et obligations auxquels donnent droit les AP sont considérés comme des 

droits attachés aux AP concernées, de telle sorte que toute cession d’AP emportera le transfert 

au cessionnaire de tous droits et obligations attachés aux AP. 

2.3 Conversion des AP 

2.3.1 Au plus tard le soixantième (60ème) jour suivant la première à intervenir des deux dates 

suivantes : (i) la Date de Sortie ou (ii) la date d’expiration du Droit de Suite, l’ensemble des AP 

seront converties en une (1) unique action ordinaire, étant précisé que les titulaires d’AP 

s’engage irrévocablement, si cela s’avère nécessaire, à exercer leurs droits de vote au sein de 

l’assemblée spéciale des titulaires d’AP afin de procéder à la conversion des AP en actions 

ordinaires dans les conditions mentionnées ci-dessus, et à faire leur affaire entre eux de la 

répartition de l’action ordinaire unique émise lors de la conversion des AP. 

2.3.2 Conformément à la décision des actionnaires de création des AP, le Directoire de la 

Société est dûment autorisé à constater pour le compte de la Société la conversion des AP en une 

(1) action ordinaire, et les changements résultants à apporter aux statuts de la Société.



2.3.3 L’action ordinaire émise à la suite de la conversion des AP sera soumise aux termes 

des statuts de la Société et sera assimilée aux actions ordinaires et bénéficiera des mêmes droits, 

à compter de la date de la conversion. 

2.4 Assimilation 

Au cas où la Société émettrait de nouvelles actions de préférence comportant des droits 

identiques à ceux conférés par les AP, ces émissions seront assimilées à l’émission initiale, de 

sorte que l’ensemble des AP ainsi émises successivement constitueront une seule et même 

catégorie d’actions de préférence. 

2.5 Assemblée spéciale 

2.5.1 En cas de pluralité de titulaires d’AP, les titulaires d’AP se réuniront en assemblée 

spéciale soumise aux règles de majorité de l’article L. 225-99 du Code de commerce. 

Conformément à l’article L. 225-99 alinéa 2 du Code de commerce, toute décision de l’assemblée 

générale des actionnaires de la Société de modifier les droits relatifs aux AP ne sera définitive 

qu’après approbation de l’assemblée spéciale des titulaires d’AP. 

2.5.2 Conformément à l'article L. 228-17 du Code de commerce, en cas de fusion ou de 

scission, les AP pourront être échangées contre des actions des sociétés bénéficiaires du transfert 

de patrimoine comportant des droits particuliers équivalents, ou selon une parité d'échange 

spécifique tenant compte des droits particuliers abandonnés ; en l'absence d'échange contre des 

actions conférant des droits particuliers équivalents, la fusion ou la scission sera soumise à 

l'approbation de l'assemblée spéciale des titulaires d’AP. 

2.5.3 Conformément à l’article L. 228-19 du Code de commerce, les titulaires d’AP, 

constitués en assemblée spéciale, ont la faculté de donner mission à l’un des commissaires aux 

comptes de la Société d’établir un rapport spécial sur le respect par la Société des droits 

particuliers attachés aux AP qui leur sera diffusé à l’occasion d’une assemblée spéciale. 

2.5.4 En l’absence de pluralité de titulaires d’AP, le titulaire d’AP assurera seul le maintien 

des droits particuliers conférés aux AP. 

ARTICLE 3– droits spécifiques attachés aux AP 

3.1 Droits de gouvernance attachés aux AP 

Les AP ne donnent pas de droit de vote aux décisions collectives des actionnaires de la Société. 



3.2 Droits économiques attachés aux AP 

3.2.1 Les AP ne donnent aucun droit économique (en ce compris notamment le droit au 

dividende ordinaire ou encore le droit au boni de liquidation ordinaire) autre qu’un droit 

prioritaire à une quote-part du boni de liquidation conformément aux paragraphes 3.2.2 et 

suivants ci-dessous. 

3.2.2 En cas de liquidation de la Société, quelle qu’en soit la forme (judiciaire ou volontaire), 

ou en cas de Sortie, et sous réserve de l’existence d’un boni de liquidation, les AP auront 

collectivement un droit prioritaire à une quote-part du boni de liquidation égale à la somme : 

(i) d’un montant (brut de toutes charges sociales et impôts) égal à 15% des Flux Reçus perçus

par l’Investisseur Financier entre le Montant Déclencheur 1 et le Montant Déclencheur 2 ;

et

(ii) dans l’hypothèse où le Montant Déclencheur 2 aura été perçu par l’Investisseur Financier,

d’un montant (brut de toutes charges sociales et impôts) égal à 20% des Flux Reçus perçus

au-delà du Montant Déclencheur 2,

étant précisé que la somme des montants visés au (i) et (ii) ci-dessus ne pourra excéder 10% de 

la valeur de marché de l’intégralité des actions composant le capital social de la Société. 

3.2.3 Dans l’hypothèse d’une liquidation de la Société, chaque AP bénéficiera exclusivement 

par priorité sur les autres catégories d’actions émises par la Société du paiement des sommes 

décrites au paragraphe 0 ci-dessus. 

3.2.4 En cas de Sortie, les AP auront collectivement un droit à une quote-part des sommes 

perçues par l’Investisseur Financier dont le montant sera déterminé conformément au 

paragraphe 3.3.2. » 
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